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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DES ARTICLES 18.5 ET 32.6 DES ACCORDS

MAROC

La Mission permanente du Maroc a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après datée
du 12 septembre 1995.

_______________

S'agissant des obligations de notification au titre des articles 18.5 (antidumping) et 32.6
(subventions et mesures compensatoires), j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Maroc
ne dispose pas à l'heure actuelle de législation relevant de ces deux accords.




